
Comment contester la régularité des élections de la délégation
du personnel ?

Réponse courte

Oui, il est possible de contester la régularité des élections de la délégation du personnel au Luxembourg. Toute

personne ayant un intérêt direct (électeur, candidat, organisation syndicale, employeur) peut introduire une

contestation par lettre recommandée adressée au Directeur de l'Inspection du travail et des mines (ITM), dans

un délai de quinze jours suivant le dernier jour d'affichage des résultats.

Le Directeur de l'ITM doit statuer dans les quinze jours par décision motivée, après avoir entendu les parties. Sa

décision peut faire l'objet d'un recours devant les juridictions administratives dans les quinze jours de sa

notification. Ce recours a un effet suspensif.

Les contestations doivent porter sur des irrégularités relatives à l'électorat ou à la régularité des opérations

électorales. L'installation de la délégation ne peut avoir lieu avant la décision du Directeur de l' ITM en cas de

contestation. Si l'élection est déclarée nulle, de nouvelles élections doivent être organisées dans un délai de deux

mois à compter de la date d'annulation.

Définition

La contestation des élections de la délégation du personnel désigne la procédure administrative permettant à

une partie ayant un intérêt légitime de remettre en cause la régularité du processus électoral organisé pour élire

les représentants du personnel. Cette démarche vise à garantir la conformité des opérations électorales aux

prescriptions du Code du travail luxembourgeois et du Règlement grand-ducal du 11 septembre 2018 concernant

les opérations électorales.

La contestation peut porter exclusivement sur deux types d'irrégularités : celles relatives à l'électorat (conditions

d'éligibilité active et passive) et celles relatives à la régularité des opérations électorales (déroulement du

scrutin, dépouillement, proclamation des résultats). Cette procédure constitue un mécanisme essentiel de contrôle

et de transparence du processus démocratique interne à l'entreprise, garantissant le respect des droits électoraux

des salariés et la légitimité de la représentation du personnel.

Questions fréquentes

Comment contester la régularité des élections de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Toute personne ayant un intérêt direct (électeur, candidat, organisation syndicale ou employeur) peut introduire une contestation par
lettre recommandée adressée au Directeur de l'Inspection du travail et des mines (ITM) dans un délai de 15 jours suivant le dernier jour
d'affichage des résultats. Le Directeur de l'ITM doit statuer dans les 15 jours par décision motivée, après avoir entendu les parties. Sa
décision peut ensuite faire l'objet d'un recours devant les juridictions administratives dans les 15 jours de sa notification.
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Quel délai s'applique pour contester les élections de la délégation du personnel, et à partir de quand court-il ?

Le délai de contestation est de 15 jours à compter du dernier jour d'affichage des résultats, et non à compter de la date du scrutin. Ce
délai est un délai de forclusion : toute contestation tardive est irrecevable, même si des irrégularités sont avérées. Il est donc impératif de
surveiller attentivement la date du dernier jour d'affichage des résultats.

Quel est l'effet d'une contestation des élections sur l'installation de la délégation du personnel ?

L'installation de la délégation du personnel ne peut avoir lieu tant qu'une contestation est en cours, c'est-à-dire pendant l'examen par le
Directeur de l'ITM et, en cas de recours, pendant la procédure devant les juridictions administratives. Le recours devant les juridictions
administratives a un effet suspensif. Si l'élection est déclarée nulle, de nouvelles élections doivent être organisées dans un délai de deux
mois à compter de la date d'annulation.

Quelles précautions l'employeur doit-il prendre pour se prémunir contre une contestation des élections de la délégation du

personnel ?

L'employeur doit documenter minutieusement chaque étape du processus électoral et conserver l'ensemble des documents électoraux
(listes, procès-verbaux, bulletins, réclamations) pendant au moins trois ans après les élections. Il doit informer les salariés des résultats
par affichage pendant trois jours ouvrés consécutifs, ce qui marque le point de départ du délai de contestation. Il est également conseillé
de faire assister des observateurs lors des opérations de dépouillement.

Quels motifs permettent de contester les élections de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Les contestations ne peuvent porter que sur deux types d'irrégularités : celles relatives à l'électorat (listes, conditions d'éligibilité active et
passive) et celles relatives à la régularité des opérations électorales (convocation, déroulement du vote, dépouillement, proclamation des
résultats). Un simple désaccord avec le résultat ou l'absence de preuve d'une irrégularité ayant influé sur le scrutin ne constitue pas un
motif recevable.

Qui est compétent pour trancher en première instance une contestation des élections de la délégation du personnel ?

La compétence pour trancher en première instance appartient exclusivement au Directeur de l'ITM, dont la décision est motivée et rendue
après audition des parties. Les tribunaux du travail ne sont pas compétents pour ces contestations. La décision du Directeur de l'ITM peut
ensuite être contestée devant les juridictions administratives.

Conditions d’exercice

La contestation est réservée aux personnes ayant un intérêt direct et personnel ; elle ne peut porter que sur des

irrégularités de nature électorale.

Critère Détail

Personnes

habilitées
Électeurs inscrits, candidats, organisations syndicales ayant présenté des listes, employeur

Motifs recevables
Irrégularités relatives à l'électorat (listes, conditions d'éligibilité) ou à la régularité des opérations

(convocation, vote, dépouillement, proclamation)

Motifs

irrecevables
Simple désaccord avec le résultat ; absence de preuve d'une irrégularité influençant le scrutin

Exigence de

forme
Contestation motivée, appuyée par des pièces justificatives
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Modalités pratiques

La procédure de contestation obéit à des délais stricts et suit un chemin administratif puis, le cas échéant,

juridictionnel.

Étape Délai / modalité

Introduction de la

contestation

Lettre recommandée au Directeur de l'ITM dans les 15 jours suivant le dernier jour

d'affichage des résultats (cachet de la poste faisant foi). Délai de forclusion.

Décision du Directeur

de l'ITM

Dans les 15 jours par décision motivée, après audition des parties. Peut valider ou annuler

l'élection.

Nouvelles élections Organisées dans les 2 mois suivant la date d'annulation.

Recours juridictionnel
Devant les juridictions administratives dans les 15 jours de la notification de la décision

de l'ITM. Effet suspensif.

Installation de la

délégation

Impossible tant que la contestation est en cours (pendant la décision de l'ITM et, en cas de

recours, pendant la décision des juridictions administratives).

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de documenter minutieusement chaque étape du processus électoral dès le début de

la procédure. Les employeurs doivent conserver l'ensemble des documents électoraux (listes électorales, procès-

verbaux, bulletins de vote, réclamations) pendant au moins trois ans après les élections.

En cas d'observation d'une irrégularité, il convient de la consigner immédiatement par écrit et de rassembler sans

délai les preuves pertinentes. Les contestataires doivent veiller au strict respect du délai de quinze jours, calculé à

partir du dernier jour d'affichage des résultats.

L'employeur doit informer les salariés de la proclamation des résultats par affichage pendant trois jours ouvrés

consécutifs après le scrutin, conformément à l'article 33 du Règlement grand-ducal du 11 septembre 2018. Cette

formalité est essentielle car elle marque le point de départ du délai de contestation.

Les organisations syndicales et les candidats ont intérêt à désigner un observateur présent lors des opérations de

dépouillement et de proclamation des résultats pour attester de leur régularité ou constater d'éventuelles irrégularités.

En cas de contestation, il est conseillé de solliciter l'assistance d'un conseil juridique spécialisé en droit social

luxembourgeois pour garantir la recevabilité et le bien-fondé de la démarche. La procédure devant le Directeur de l'

ITM puis devant les juridictions administratives requiert une argumentation juridique solide et une connaissance

approfondie du cadre réglementaire applicable.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.417-4 §1
Compétence exclusive du Directeur de l'ITM pour les contestations ; recours

devant les juridictions administratives statuant comme juge du fond

Art. L.417-2
Mission de surveillance de l'ITM sur l'application des dispositions relatives à la

délégation

Règlement grand-ducal du 11

sept. 2018, art. 36
Délai de 15 jours pour l'introduction des contestations

Règlement grand-ducal du 11

sept. 2018, art. 33 et 35

Affichage des résultats pendant 3 jours ouvrés ; installation de la délégation

après ce délai

Règlement grand-ducal du 11

sept. 2018, art. 39
Conservation des pièces électorales jusqu'à l'expiration du mandat

Loi du 7 novembre 1996, art. 3 Recours en réformation devant les juridictions administratives

Le délai de 15 jours court à partir du dernier jour d'affichage des résultats — non de la date du scrutin — et constitue un délai de

forclusion : toute contestation tardive est irrecevable même si des irrégularités sont avérées. La compétence du Directeur de l'ITM est

exclusive en première instance ; les tribunaux du travail ne sont pas compétents pour ces contestations. Le recours devant les

juridictions administratives a un effet suspensif sur l'installation de la délégation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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